
Les hommes et les mouettes: sont-ils des
voisins parfaits?

Les mouettes sont un parfait exemple d’oiseaux qui 
vivent en colonie. Elles nichent traditionnellement 
dans les zones de dunes et les ‘schorren’ (prés salés). 
Elles se nourrissent de moules, coques, petits crabes, 
poissons, etc. En raison de l’activité humaine croissante 
sur la côte durant le siècle dernier, leurs aires de nidifi  
cation naturelles ont disparu et sont devenues de plus 
en plus menacées. La côte et la mer forment un habitat 
idéal : déchets et donc nourriture en abondance et sur 
les toits plats des grands immeubles plein d’endroits 
pour faire des nids. Elles trouvent en l’homme un voisin 
bien pratique ce qui crée régulièrement irritation chez 
résidents et touristes. Par contre, les passants peuvent 
admirer de près les tourbillonnant acrobaties aériennes 
des mouettes.

Des mouettes qui nichent sur les toits

Depuis plus de 20 ans, le goéland argenté couve dans 
des nids habillement installés sur les toits de la région 
côtière. Depuis 1999, le goéland brun y a également 
trouvé sa place. Dans leur recherche de nouveaux lieux 
d’incubation, les oiseaux ont trouvés dans les bâtiments 
du centre de plusieurs villes côtières ainsi que dans 
les alentours (tels que toits d’hangars et criées aux 
poissons) des endroits attrayants. Depuis 2005, les toits 
de l’avant-port de Zeebrugge sont devenus également 
des lieux de couvaison.Les chercheurs constatent une 
augmentation lente mais constante du nombre de 
nicheurs sur les toits. Les toits de la ville constituent 
naturellement d’excellents lieux de nidifi  cation: les 
mouettes peuvent y nicher tranquillement et sont 
hors de portée des prédateurs terrestres tels que les 
rats ou les renards. Cependant, est-ce une évolution 
souhaitable? La nuisance que créent les mouettes est 
considérable. Une gestion bien fondée sur les lieux 
d’incubations des mouettes est de ce fait nécessaire.

Le nombre de mouettes ne s’accroît pas.
Mais qu’en est-il des nuisances?

On a l’impression que le nombre de mouettes ne fait 
qu’augmenter. Les chiffres démontrent toutefois le 
contraire. Au-delà des frontières, les mouettes rieuses 
et les goélands argentés ont connu leur apogée il 
y a entre dix et vingt ans environ. Depuis cinq ans, 
la population des mouettes diminue également en 
Belgique. 

On ne s’attend pas à une hausse de la population totale 
des mouettes. Toutefois, ces acrobates des airs peuvent 
de temps à autres causer quelque nuisance, non pas 
parce que leur nombre augmente, mais parce qu’elles 
ont dû, par la force des choses, aller nicher plus près 
des humains. En effet, le nombre des aires de nidifi  
cation semi-naturelles restantes diminue à vue d’oeil. 
C’est pour cette raison que les mouettes recherchent 
un lieu de nidifi  cation de substitution. Elles nichent 
désormais sur les toits des bâtiments de la zone 
urbaine. Elles y trouvent d’ailleurs leur nourriture.

Certains côtés agaçants rendent de temps en temps 
les mouettes moins sympathiques, mais nous 
comportonsnous toujours de manière exemplaire?

Quelles sont les mouettes que l’on peut
voir sur notre littoral?

Les espèces de mouettes les plus courantes sur notre 
littoral sont le goéland argenté (Larus argentatus), la 
mouette rieuse (Larus ridibundus), le goéland brun 
(Larus fuscus), le goéland cendré (Larus canus) et le 
goéland marin (Larus marinus). Avec un peu de chance, 
on peut apercevoir également la mouette pygmée (Larus 
minutus) ou la sterne pierregarin (Sterna hirundo), ainsi 
que la mouette mélanocéphale (Larus melanocephalus), 
le goéland leucophée (Larus michahellis) et lamouette 
tridactyle (Rissa tridactyla).

Regardez à l’intérieur pour les photos de ces mouettes.
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Gun meeuwen geen fastfood!
• Meeuwen voederen is bij wet verboden. Je riskeert een geldboete tot 250 EUR. Het voederen van meeuwen 
   kan leiden tot agressief gedrag en is niet hygiënisch. Meeuwen vinden meer dan voldoende voedsel in de natuur. 
• Nourrir les mouettes provoque des nuisances et est dès lors interdit par la loi. Vous risquez une amende de 250 EUR.
   Nourrir les mouettes peut conduire à un comportement agressif et n’est pas hygiénique. Les mouettes trouvent 
   suffi samment  de nourriture dans la nature.
• Bitte füttern Sie die Möwen nicht. Sie ersparen sich dadurch eine Geldstrafe von bis zu 250 Euro und allen Bewohnern
    und Besuchern der Küste viele Unannehmlichkeiten. Möwen fütteren kann zu aggressivem Verhalten fürhen und ist nicht 
    hygienisch Möwen fi nden mehr als genug Nahrung in der Natur.
• Feeding the seagulls causes annoyance and is therefore forbidden by law. You risk a fi ne up to 250 EUR. Feeding gulls can
   lead to aggresive behavior and is not hygienic. Gulls fi nd more than enough food in nature.
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 Ce dépliant donne quelques conseils pratiques pour pallier leurs côtés 
parfois agaçants et rendre ainsi plus agréable la cohabitation avec les 
mouettes. L’affi  che accentue l’interdiction de nourrir les mouettes. 

En haut: Goéland brun avec sa progéniture
En dessous à gauche: Goéland argenté avec petits
En dessous à droite: Ce sont surtout les Goélands
argentés et bruns qui raffolent des déchets de la pêche.

Quelles méthodes sont ineffi  caces?

LE DÉLOGEMENT

L’utilisation de signaux sonores ou d’oiseaux prédateurs 
pour déloger les mouettes n’est pas évidente dans un 
environnement urbain, à cause des nuisances sonores 
ou de la visibilité restreinte du fauconnier. En outre, on 
ne fait que déplacer le problème. Les signaux sonores 
peuvent faciliter la relocalisation des mouettes, mais 
elles s’y habituent rapidement. Lorsque les mouettes ne 
causent pas de nuisance, laissez-les tranquilles.

LES OISEAUX PRÉDATEURS EN PLASTIQUE OU LES

CERFS-VOLANTS

L’effet de peur est généralement de courte durée. Les 
mouettes futées s’accoutument rapidement aux oiseaux 
‘factices’.

LA CONTRACEPTION

Une intervention sur la fécondation des oeufs fonctionne 
uniquement dans des conditions extrêmement 
contrôlées. Il est à la fois diffi  cile et onéreux de 
déterminer la dose correcte de contraception et de 
veiller à ce que chaque oiseau l’absorbe.

LA CAPTURE OU L’ABATTAGE

De telles techniques de lutte contre les mouettes n’ont 
aucun sens: chaque mouette éliminée est rapidement 
remplacée par une autre de Belgique ou ailleurs.

L’EMPOISONNEMENT

Il est quasiment impossible de donner du poison aux 
mouettes sans que cela ne représente un danger 
pour d’autres animaux ou pour les humains. De plus, 
l’empoisonnement de ces oiseaux protégés est interdit. 

Salut la mouette!
Tu es aussi importune

qu’excellente acrobate.
Quelques conseils pour cohabiter en harmonie.

Mouettes
@côte

Que faire lorsqu’on trouve une mouette 
blessée?

Si vous trouvez une mouette ou un autre oiseau 
blessé: prenez alors contact avec le Opvangcentrum 
voor Vogels en Wilde Dieren (centre d’accueil pour 
oiseaux et animaux sauvages) au numéro 059 80 67 
66. Ce centre est ouvert tous les jours de 9h à 12h 
et de 13h30 à 17h30. Adresse: Domein Raversijde, 
Nieuwpoortsesteenweg 642, 8400 Oostende

Si vous avez d’autres questions:
A propos des mouettes www.mouettesenville.be

Ce site Internet donne entre autres l’affi  che et deux
fi lms documentaires sur des mouettes.

A propos de la gestion de la côte

La Province de Flandre occidentale.
Wandelaarkaai 7, B-8400 Oostende
T 059 34 21 47
E kust@west-vlaanderen.be - www.kustbeheer.be
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- Prendre activement des mesures pour empêcher les 
tentatives de nidifi cation dans les lieux indésirables.

- Encourager les habitants et les résidents secondaires à 
prendre des mesures préventives pour éviter la nidifiation.

Comment empêcher la nidification?

Plusieurs mesures préventives peuvent être adoptées afin 
de prévenir la nidifi cation des mouettes sur les toits.

- Inspectez régulièrement votre toit ou votre jardin, en 
particulier d’avril à fi n juin. Toute présence perturbante 
rend le lieu moins attrayant pour la nidifi cation.

- Faites en sorte de maintenir la pente du toit lisse et dé-
gagée, afi n qu’aucun matériau de nidifi cation ne puisse 
s’amonceler.

- Enlevez de votre toit tout matériau de nidifi cation poten-
tiel (petites branches, mousse, feuilles).

- Pour les toits plats faciles d’accès, l’utilisation de filets 
peut être effi cace. Il est vrai qu’ils sont onéreux et pas 
toujours esthétiques. Choisissez pour cette raison une 
couleur neutre.

- Pour les endroits à risques (cheminées, avant-toit, 
lucarnes), vous pouvez placer des pics rapprochés, 
particulièrement sur les toits inclinés propices à la nidifi 
cation. Veillez toutefois à ce que votre toit reste esthéti-
que et qu’il ne ressemble pas à celui d’un château fort.

- Les câbles placés aux endroits à risques (toits plats ou 
légèrement inclinés) ne sont pas aussi effi caces contre 
la nidifi cation, mais ils empêchent que les mouettes ne 
viennent s’y reposer ou y dormir. De ce fait, cela réduit 
la présence d’excréments sur le toit. Il est préférable de 
placer les câbles parallèlement au toit. Gardez aussi à 
l’esprit l’aspect esthétique: n’utilisez pas de câbles de 
couleur.

Les filets, pics ou câbles doivent être placés de manière  professionnelle et 
être régulièrement entretenus. Il faut également tenir compte du fait que 
les mouettes sont des oiseaux protégés: les mesures doivent être prises 
uniquement avant ou après la couvaison. Vous pouvez obtenir des adresses 
de fournisseurs sur www.mouettesenville.be ou par téléphone au +32(0)59 
34 21 47..

Les mouettes vous agacent?
Vous pouvez y faire quelque chose!

Les mouettes qui survolent la plage ou le port créent une 
ambiance de détente sur le littoral. Elles font partie du pay-
sage. Pendant certaines périodes, la présence des mouet-
tes peut être néanmoins considérée comme gênante. Mais 
les habitants et les touristes peuvent observer quelques 
règles pratiques pour éviter ces petits désagréments et 
permettre ainsi de cohabiter de façon bien plus agréable.

POLLUTION
Les mouettes en quête de nourriture percent les sacs 
poubelles ou vident les poubelles. La saleté de la rue 
exaspère les piétons et nuit au tourisme. Les excréments 
des mouettes sont également dégoûtants: ils salissent les 
toits, les voitures, les trottoirs et même … les gens.

Que peut-on faire?
Sortez vos sacs poubelles juste avant le ramassage des 
ordures. Pas de déchets qui traînent = pas de nuisance. 
Refermez vos sacs poubelles autant que possible. Etes-
vous allés à la plage ? Emportez vos déchets ou laissez 
les dans un des nombreux bacs disponibles sur et aux 
alentours de la plage.

AGRESSIVITÉ
Les mouettes sont de grands oiseaux au regard effronté. 
Pour attraper un petit morceau, elles sont parfois d’une 
hardiesse incroyable. Leur vol peut alors ressembler à une 
attaque. Pendant la saison des nids, d’avril à août, le réfl 
exe de défense des oiseaux parents qui consiste à se préci-
piter sur tout ce qui s’approche de leur ponte ou de leurs 
petits peut être parfois dangereux.

Que peut-on faire?
Ne nourrissez pas les mouettes. Elles n’ont certainement 
pas faim et les restes de nourriture attirent aussi les pré-
dateurs (rats). Qui plus est: nourrir les mouettes est même 
interdit par la loi et le règlement de police. Dans certaines 
communes de la côte, cela peut faire l’objet d’amendes 
élevées. Et restez, dans la mesure du possible, à l’écart 
des nids de mouettes.

CRIS STRIDENTS
Tout comme le vent et les vagues, les cris stridents des 
mouettes font partie de l’atmosphère du littoral. Pendant 
la saison des nids, et en particulier au moment où les 
petits quittent le nid, les cris stridents peuvent s’avérer 
être gênants. Aux premières heures du jour, les oiseaux 
parents adoptent une attitude trèsbruyante et agressive 
pour protéger leur progéniture.

Que peut-on faire?
Empêchez la nidifi cation sur les toits si les cris stridents 
vous gênent. Vous trouverez quelques conseils à ce sujet 
en lisant la suite de ce dépliant. Signalez les tentatives de 
nidifi cation sur www.meeuwenindestad.be. La Province 
de Flandre occidental souhaite connaître le lieu et la natu-
re éventuelle des nuisances causées par les mouettes. Ne 
détruisez  jamais les oeufs vous-mêmes. Non seulement 
parce que les mouettes sont des oiseaux protégés, mais 
aussi parce que cela n’est tout simplement d’aucune 
utilité. Les oiseaux pondronttout simplement de nouveaux 
oeufs. C’est dans leur nature.

Que peut faire la commune pour prévenir 
des nuisances?
- Prévoir des poubelles rigides et fermées dans les lieux 

publics. En effet, les sacs poubelle plus résistants ne 
sont pas effi caces.

- Le temps entre la sortie des sacs poubelles et leur enlè-
vement doit être limité au maximum.

- Proposer des solutions de ramassage des ordures adap-
tées aux touristes et aux résidents secondaires, comme 
des conteneurs souterrains ou un ramassage nocturne.

- Vider en temps voulu les poubelles de la plage, qui sont 
souvent surchargées.

- Donner des informations précises (par ex. via des pan-
neaux) sur le comportement à adopter et l’interdiction 
de nourrir les oiseaux.

- Prendre des mesures plus sévères contre les personnes 
qui nourrissent les mouettes.

- Contrôler et lutter contre le délabrement et l’inoccupati-
on, afin d’éviter toute nidifi cation indésirable.

Une jeune mouette rieuseGoéland bourgmestre balance entre les picsGoéland argenté acrobatique La mouette tridactyle

1

Cette mouette’brune’ n’appartient à aucune espèce particulière, mais il 
s’agit d’une jeune mouette. Les petits du goéland marin et du goéland ar-
genté prennent tranquillement le temps de revêtir leur plumage d’adulte. 

Cela peut durer presque 4 ans.

Le goéland brun (Larus fuscus) adore le poisson. Il passe 
beaucoup de temps en pleine mer, et suit souvent les bateaux 

de pêche. L’hiver, il recherche les régions plus chaudes et on le 
trouve le long des côtes espagnoles et portugaises.

Le goéland argenté (Larus argentatus) raffole des coquillages 
et des déchets de poissons. Cette espèce est présente toute 

l’année, et en particulier près de la côte.

Le goéland marin (Larus marinus) passe l’hiver chez nous.
Il vit principalement le long du littoral et en mer.

La sterne pierregarin (Sterna hirundo) et son petit. Bien que 
cet oiseau ressemble également quelque peu à une mouette, il 
s’agit d’une sterne. Les sternes pierregarins sont des oiseaux 
minces à bec rouge qui sont beaucoup plus gracieux que les 
mouettes.

Pour observer les Laridés de la rangée la plus haute, il faut déjà avoir de la chance:

1. La mouette mélanocéphale (Larus melanocephalus), oiseau rare le long de notre littoral. Ce véritable oiseau estivant recherche sa nourriture dans les pâturages.
2. Le goéland leucophée:  (Larus michahellis), dont les pattes jaunes le distinguent du goéland argenté.  3. La mouette tridactyle (Rissa tridactyla), véritable oiseau de mer qu’on ne voit presque 
jamais sur le littoral. On la reconnaît aux pointes noires de ses ailes, comme si on les avait trempées dans un pot d’encre.  4. Le goéland cendré (Larus canus) oiseau nicheur rare chez nous.
5. La mouette pygmée (Larus minutus), la plus petite des mouettes. Elle niche dans les marais situés au nord-est de l’Europe et fait une escale dans notre pays lors de la migration.

La mouette rieuse (Larus ridibundus) est une mouette typique du litto-
ral. Elle vit toute l’année dans notre pays. Elle niche en grandes colonies 
le long de notre littoral, mais aussi dans l’arrière-pays.
Elle est friande de vers de terre.

2 3 4 5
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Les hommes et les mouettes: sont-ils des
voisins parfaits?

Les mouettes sont un parfait exemple d’oiseaux qui 
vivent en colonie. Elles nichent traditionnellement 
dans les zones de dunes et les ‘schorren’ (prés salés). 
Elles se nourrissent de moules, coques, petits crabes, 
poissons, etc. En raison de l’activité humaine croissante 
sur la côte durant le siècle dernier, leurs aires de nidifi  
cation naturelles ont disparu et sont devenues de plus 
en plus menacées. La côte et la mer forment un habitat 
idéal : déchets et donc nourriture en abondance et sur 
les toits plats des grands immeubles plein d’endroits 
pour faire des nids. Elles trouvent en l’homme un voisin 
bien pratique ce qui crée régulièrement irritation chez 
résidents et touristes. Par contre, les passants peuvent 
admirer de près les tourbillonnant acrobaties aériennes 
des mouettes.

Des mouettes qui nichent sur les toits

Depuis plus de 20 ans, le goéland argenté couve dans 
des nids habillement installés sur les toits de la région 
côtière. Depuis 1999, le goéland brun y a également 
trouvé sa place. Dans leur recherche de nouveaux lieux 
d’incubation, les oiseaux ont trouvés dans les bâtiments 
du centre de plusieurs villes côtières ainsi que dans 
les alentours (tels que toits d’hangars et criées aux 
poissons) des endroits attrayants. Depuis 2005, les toits 
de l’avant-port de Zeebrugge sont devenus également 
des lieux de couvaison.Les chercheurs constatent une 
augmentation lente mais constante du nombre de 
nicheurs sur les toits. Les toits de la ville constituent 
naturellement d’excellents lieux de nidifi  cation: les 
mouettes peuvent y nicher tranquillement et sont 
hors de portée des prédateurs terrestres tels que les 
rats ou les renards. Cependant, est-ce une évolution 
souhaitable? La nuisance que créent les mouettes est 
considérable. Une gestion bien fondée sur les lieux 
d’incubations des mouettes est de ce fait nécessaire.

Le nombre de mouettes ne s’accroît pas.
Mais qu’en est-il des nuisances?

On a l’impression que le nombre de mouettes ne fait 
qu’augmenter. Les chiffres démontrent toutefois le 
contraire. Au-delà des frontières, les mouettes rieuses 
et les goélands argentés ont connu leur apogée il 
y a entre dix et vingt ans environ. Depuis cinq ans, 
la population des mouettes diminue également en 
Belgique. 

On ne s’attend pas à une hausse de la population totale 
des mouettes. Toutefois, ces acrobates des airs peuvent 
de temps à autres causer quelque nuisance, non pas 
parce que leur nombre augmente, mais parce qu’elles 
ont dû, par la force des choses, aller nicher plus près 
des humains. En effet, le nombre des aires de nidifi  
cation semi-naturelles restantes diminue à vue d’oeil. 
C’est pour cette raison que les mouettes recherchent 
un lieu de nidifi  cation de substitution. Elles nichent 
désormais sur les toits des bâtiments de la zone 
urbaine. Elles y trouvent d’ailleurs leur nourriture.

Certains côtés agaçants rendent de temps en temps 
les mouettes moins sympathiques, mais nous 
comportonsnous toujours de manière exemplaire?

Quelles sont les mouettes que l’on peut
voir sur notre littoral?

Les espèces de mouettes les plus courantes sur notre 
littoral sont le goéland argenté (Larus argentatus), la 
mouette rieuse (Larus ridibundus), le goéland brun 
(Larus fuscus), le goéland cendré (Larus canus) et le 
goéland marin (Larus marinus). Avec un peu de chance, 
on peut apercevoir également la mouette pygmée (Larus 
minutus) ou la sterne pierregarin (Sterna hirundo), ainsi 
que la mouette mélanocéphale (Larus melanocephalus), 
le goéland leucophée (Larus michahellis) et lamouette 
tridactyle (Rissa tridactyla).

Regardez à l’intérieur pour les photos de ces mouettes.
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Si vous trouvez une mouette ou un autre oiseau 
blessé: prenez alors contact avec le Opvangcentrum 
voor Vogels en Wilde Dieren (centre d’accueil pour 
oiseaux et animaux sauvages) au numéro 059 80 67 
66. Ce centre est ouvert tous les jours de 9h à 12h 
et de 13h30 à 17h30. Adresse: Domein Raversijde, 
Nieuwpoortsesteenweg 642, 8400 Oostende

Si vous avez d’autres questions:
A propos des mouettes www.mouettesenville.be

Ce site Internet donne entre autres l’affi  che et deux
fi lms documentaires sur des mouettes.

A propos de la gestion de la côte

La Province de Flandre occidentale.
Wandelaarkaai 7, B-8400 Oostende
T 059 34 21 47
E kust@west-vlaanderen.be - www.kustbeheer.be
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- Prendre activement des mesures pour empêcher les 
tentatives de nidifi cation dans les lieux indésirables.

- Encourager les habitants et les résidents secondaires à 
prendre des mesures préventives pour éviter la nidifiation.

Comment empêcher la nidification?

Plusieurs mesures préventives peuvent être adoptées afin 
de prévenir la nidifi cation des mouettes sur les toits.

- Inspectez régulièrement votre toit ou votre jardin, en 
particulier d’avril à fi n juin. Toute présence perturbante 
rend le lieu moins attrayant pour la nidifi cation.

- Faites en sorte de maintenir la pente du toit lisse et dé-
gagée, afi n qu’aucun matériau de nidifi cation ne puisse 
s’amonceler.

- Enlevez de votre toit tout matériau de nidifi cation poten-
tiel (petites branches, mousse, feuilles).

- Pour les toits plats faciles d’accès, l’utilisation de filets 
peut être effi cace. Il est vrai qu’ils sont onéreux et pas 
toujours esthétiques. Choisissez pour cette raison une 
couleur neutre.

- Pour les endroits à risques (cheminées, avant-toit, 
lucarnes), vous pouvez placer des pics rapprochés, 
particulièrement sur les toits inclinés propices à la nidifi 
cation. Veillez toutefois à ce que votre toit reste esthéti-
que et qu’il ne ressemble pas à celui d’un château fort.

- Les câbles placés aux endroits à risques (toits plats ou 
légèrement inclinés) ne sont pas aussi effi caces contre 
la nidifi cation, mais ils empêchent que les mouettes ne 
viennent s’y reposer ou y dormir. De ce fait, cela réduit 
la présence d’excréments sur le toit. Il est préférable de 
placer les câbles parallèlement au toit. Gardez aussi à 
l’esprit l’aspect esthétique: n’utilisez pas de câbles de 
couleur.

Les filets, pics ou câbles doivent être placés de manière  professionnelle et 
être régulièrement entretenus. Il faut également tenir compte du fait que 
les mouettes sont des oiseaux protégés: les mesures doivent être prises 
uniquement avant ou après la couvaison. Vous pouvez obtenir des adresses 
de fournisseurs sur www.mouettesenville.be ou par téléphone au +32(0)59 
34 21 47..

Les mouettes vous agacent?
Vous pouvez y faire quelque chose!

Les mouettes qui survolent la plage ou le port créent une 
ambiance de détente sur le littoral. Elles font partie du pay-
sage. Pendant certaines périodes, la présence des mouet-
tes peut être néanmoins considérée comme gênante. Mais 
les habitants et les touristes peuvent observer quelques 
règles pratiques pour éviter ces petits désagréments et 
permettre ainsi de cohabiter de façon bien plus agréable.

POLLUTION
Les mouettes en quête de nourriture percent les sacs 
poubelles ou vident les poubelles. La saleté de la rue 
exaspère les piétons et nuit au tourisme. Les excréments 
des mouettes sont également dégoûtants: ils salissent les 
toits, les voitures, les trottoirs et même … les gens.

Que peut-on faire?
Sortez vos sacs poubelles juste avant le ramassage des 
ordures. Pas de déchets qui traînent = pas de nuisance. 
Refermez vos sacs poubelles autant que possible. Etes-
vous allés à la plage ? Emportez vos déchets ou laissez 
les dans un des nombreux bacs disponibles sur et aux 
alentours de la plage.

AGRESSIVITÉ
Les mouettes sont de grands oiseaux au regard effronté. 
Pour attraper un petit morceau, elles sont parfois d’une 
hardiesse incroyable. Leur vol peut alors ressembler à une 
attaque. Pendant la saison des nids, d’avril à août, le réfl 
exe de défense des oiseaux parents qui consiste à se préci-
piter sur tout ce qui s’approche de leur ponte ou de leurs 
petits peut être parfois dangereux.

Que peut-on faire?
Ne nourrissez pas les mouettes. Elles n’ont certainement 
pas faim et les restes de nourriture attirent aussi les pré-
dateurs (rats). Qui plus est: nourrir les mouettes est même 
interdit par la loi et le règlement de police. Dans certaines 
communes de la côte, cela peut faire l’objet d’amendes 
élevées. Et restez, dans la mesure du possible, à l’écart 
des nids de mouettes.

CRIS STRIDENTS
Tout comme le vent et les vagues, les cris stridents des 
mouettes font partie de l’atmosphère du littoral. Pendant 
la saison des nids, et en particulier au moment où les 
petits quittent le nid, les cris stridents peuvent s’avérer 
être gênants. Aux premières heures du jour, les oiseaux 
parents adoptent une attitude trèsbruyante et agressive 
pour protéger leur progéniture.

Que peut-on faire?
Empêchez la nidifi cation sur les toits si les cris stridents 
vous gênent. Vous trouverez quelques conseils à ce sujet 
en lisant la suite de ce dépliant. Signalez les tentatives de 
nidifi cation sur www.meeuwenindestad.be. La Province 
de Flandre occidental souhaite connaître le lieu et la natu-
re éventuelle des nuisances causées par les mouettes. Ne 
détruisez  jamais les oeufs vous-mêmes. Non seulement 
parce que les mouettes sont des oiseaux protégés, mais 
aussi parce que cela n’est tout simplement d’aucune 
utilité. Les oiseaux pondronttout simplement de nouveaux 
oeufs. C’est dans leur nature.

Que peut faire la commune pour prévenir 
des nuisances?
- Prévoir des poubelles rigides et fermées dans les lieux 

publics. En effet, les sacs poubelle plus résistants ne 
sont pas effi caces.

- Le temps entre la sortie des sacs poubelles et leur enlè-
vement doit être limité au maximum.

- Proposer des solutions de ramassage des ordures adap-
tées aux touristes et aux résidents secondaires, comme 
des conteneurs souterrains ou un ramassage nocturne.

- Vider en temps voulu les poubelles de la plage, qui sont 
souvent surchargées.

- Donner des informations précises (par ex. via des pan-
neaux) sur le comportement à adopter et l’interdiction 
de nourrir les oiseaux.

- Prendre des mesures plus sévères contre les personnes 
qui nourrissent les mouettes.

- Contrôler et lutter contre le délabrement et l’inoccupati-
on, afin d’éviter toute nidifi cation indésirable.

Une jeune mouette rieuseGoéland bourgmestre balance entre les picsGoéland argenté acrobatique La mouette tridactyle

1

Cette mouette’brune’ n’appartient à aucune espèce particulière, mais il 
s’agit d’une jeune mouette. Les petits du goéland marin et du goéland ar-
genté prennent tranquillement le temps de revêtir leur plumage d’adulte. 

Cela peut durer presque 4 ans.

Le goéland brun (Larus fuscus) adore le poisson. Il passe 
beaucoup de temps en pleine mer, et suit souvent les bateaux 

de pêche. L’hiver, il recherche les régions plus chaudes et on le 
trouve le long des côtes espagnoles et portugaises.

Le goéland argenté (Larus argentatus) raffole des coquillages 
et des déchets de poissons. Cette espèce est présente toute 

l’année, et en particulier près de la côte.

Le goéland marin (Larus marinus) passe l’hiver chez nous.
Il vit principalement le long du littoral et en mer.

La sterne pierregarin (Sterna hirundo) et son petit. Bien que 
cet oiseau ressemble également quelque peu à une mouette, il 
s’agit d’une sterne. Les sternes pierregarins sont des oiseaux 
minces à bec rouge qui sont beaucoup plus gracieux que les 
mouettes.

Pour observer les Laridés de la rangée la plus haute, il faut déjà avoir de la chance:

1. La mouette mélanocéphale (Larus melanocephalus), oiseau rare le long de notre littoral. Ce véritable oiseau estivant recherche sa nourriture dans les pâturages.
2. Le goéland leucophée:  (Larus michahellis), dont les pattes jaunes le distinguent du goéland argenté.  3. La mouette tridactyle (Rissa tridactyla), véritable oiseau de mer qu’on ne voit presque 
jamais sur le littoral. On la reconnaît aux pointes noires de ses ailes, comme si on les avait trempées dans un pot d’encre.  4. Le goéland cendré (Larus canus) oiseau nicheur rare chez nous.
5. La mouette pygmée (Larus minutus), la plus petite des mouettes. Elle niche dans les marais situés au nord-est de l’Europe et fait une escale dans notre pays lors de la migration.

La mouette rieuse (Larus ridibundus) est une mouette typique du litto-
ral. Elle vit toute l’année dans notre pays. Elle niche en grandes colonies 
le long de notre littoral, mais aussi dans l’arrière-pays.
Elle est friande de vers de terre.
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